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1 Généralités concernant l’objet de l’enquête : 

11 Autorité organisatrice : 
 
La présente enquête est organisée par Monsieur le Préfet du Rhône. Elle concerne la 
déclaration préalable d’utilité publique relative au projet de création d’un parking et de sa 
voie d’accès depuis la RD19, partagée avec un lotissement en cours de réalisation, dans le 
secteur de la Vavre, à Saint Germain Nuelles, dans le département du Rhône. 
 

 
Plan général de situation du secteur de la Vavre 

12 Objet de l’enquête : enjeux et motivation du projet : 
 
Le projet d’aménagement précédemment rappelé s’inscrit dans le Plan Local d’Urbanisme de 
la commune approuvé le 8 mars 2017 et en compatibilité avec les objectifs du PADD établi à 
la même date. 
En effet, les enjeux et motivations de cette opération sont les suivants : 

- La nécessité d’accueillir les visiteurs du bourg de la commune ou ceux désirant 
découvrir la zone humide de la Vavre et l’emplacement de la motte castrale sur un 
espace dédié, puisque la circulation et le stationnement des véhicules dans le bourg 
ne sont pas adaptés à sa configuration et au dimensionnement des voiries existantes.  

- Parallèlement, ce parking (étoile rouge sur le plan ci-dessous) comprenant 24 places 
créées pourra être utilisé par les usagers des services proches (école, commerces), 
car le parking voisin existant de l’Alambic déjà astreint à des charges de 
fonctionnement (marché dominical, espace de diverses animations et festivités) 
offrira bientôt un nombre réduit de places du fait de la réhabilitation urbanistique du 
secteur du Colombier. 
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-  En outre, le parking permettra l’accès à un lotissement actuellement en cours 
d’aménagement (étoile verte sur le plan joint) qui regroupera à terme 10 logements 
familiaux groupés dont 2 en locatif social et deux maisons individuelles auxquelles il 
convient d’ajouter une maison déjà existante, soit, à terme, un total de 13 
habitations. 

- En conséquence des observations précédentes, une voirie adaptée à la desserte du 
parking et des habitations convient d’être mise en place. Il existe actuellement une 
voie d’accès représentée par le chemin de Cabassy (flèche rouge sur le plan), sur une 
longueur de 75 mètres environ, mais son étroitesse, la nature actuelle de son sol en 
herbe et son débouché étroit et dangereux sur la RD19 restent des obstacles majeurs 
à surmonter pour permettre la circulation conjuguée, à double sens, en toute sécurité 
des véhicules et des piétons. 

- Trois parcelles contiguës d’une surface totale de 290 m2, appartenant à des 
propriétaires privés, bordent le chemin. Elles ne sont pas actuellement exploitées, se 
trouvent à l’état de friches et constituent un moyen pertinent d’élargir la voie 
existante. Elles ont été identifiées en tant qu’espace réservé (ER 50) lors de 
l’approbation du PLU en mars 2017. 

- Les tentatives d’achat de ces trois parcelles, initiées par la commune n’ayant pu 
aboutir pour l’instant, faute de l’accord unanime des copropriétaires concernés, il a 
été décidé d’entreprendre une démarche d’expropriation. 

 

 
Vue aérienne du secteur concerné par le projet 

13 Cadre réglementaire : 
La procédure engagée, dans son ensemble, convient notamment de respecter les textes en 
vigueur relatifs : 

- au code civil :  
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L’article 545 rappelle que « nul ne peut être contraint de céder sa propriété, si ce n’est 
pour cause d’utilité publique et moyennant une juste et préalable indemnité ».  

- au Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique:  

Le déroulement de la présente enquête publique relève des articles L.110-1 à L.112-1 et 
des articles R.111-1 à R.112-24. 

En outre, une enquête parcellaire conjointe à la présente enquête de déclaration 
d’utilité publique vient compléter la phase d’information anticipant l’éventuelle décision 
d’expropriation. Elle fait l’objet d’un procès verbal spécifique distinct du présent 
document et qui sera remis séparément. 

14 Contenu du dossier : 
 
Le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique, conformément à l’article 
R112-4 du code de l’expropriation, contient les pièces suivantes : 
 

Copie de l’arrêté préfectoral d’ouverture d’enquête 4 pages agrafées 
Copie de l’avis d’enquête 2 pages agrafées 

Certificats d’affichage au début et en fin d’enquête, du 
maire de la commune 

2 pages 
distinctes 

 
- notice explicative 
- plan de situation et périmètre de l’opération 
- plan général des travaux 
- caractéristiques principales des ouvrages les plus 
importants 
- estimation sommaire des acquisitions à réaliser 
Annexes : 

- 1 Extrait du règlement graphique du PLU de 
2017 (emplacement réservé n°50) 

- 2 Extrait du cahier des charges de l’OAPs du PLU 
- 3 Délibération du conseil municipal du 12/07/21 
- 4 Avis du domaine : estimation globale 
- 5 Avis du département du Rhône concernant le 

débouché du Chemin de la Cabassy sur la RD 19 
- 6 Rappel sur la procédure d’expropriation 

 

16 pages 
agrafées au 
format A3 

En outre, un registre spécifique à cette enquête, destiné à collecter les observations 
du public accompagne le dossier 

2 Organisation et déroulement : 

21 Modalités de désignation du commissaire et concertation sur l’organisation de 
l’enquête : 
Après la demande effectuée par Monsieur le Préfet du Rhône auprès du Tribunal 
Administratif de Lyon, j’ai été désigné, par l’arrêté n° E21000158 du 27 Octobre 2021 en tant 
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que commissaire enquêteur pour l’enquête préalable à la Déclaration d’utilité publique et 
pour l’enquête parcellaire conjointe.  
A l’issue de cette désignation, j’ai rencontré en Préfecture, le 5 Novembre 2021, Monsieur 
ILUNGA, Assistant juridique en charge de ce dossier, afin qu’il puisse me remettre l’ensemble 
des pièces sous leur forme papier, que nous convenions des modalités de l’enquête et que je 
cote et paraphe le registre relatif à l’enquête préalable de déclaration d’utilité publique. 
J’ai ensuite rencontré, le 8 novembre, Monsieur le maire de Saint-Germain-Nuelles, 
accompagné de la directrice des services pour que me soit présenté concrètement le projet 
avant d’en visiter les lieux pour mieux comprendre les enjeux et les finalités. 
Au cours de l’enquête, je me suis d’ailleurs rendu à nouveau sur le terrain pour vérifier 
quelques points suite à certaines observations du public. 

22 Publicité de l’enquête : 
Conformément aux règles en vigueur, l’enquête a bénéficié des moyens de publicité 
suivants : 

- Parution de l’avis d’enquête dans deux journaux : « Le Progrès », les 10 puis 24 
Novembre 2021 et le « Tout Lyon », les 6 et 27 Novembre 2021, aux dates requises, 
c’est à dire une semaine avant le début de l’enquête puis durant la première 
semaine de l’enquête à l’initiative de Monsieur le Préfet du Rhône 

- Affichage certifié de l’avis d’enquête par Monsieur le Maire de Saint-Germain-
Nuelles (voir documents joints en annexe) et vérifié par mes soins, du 4 novembre 
au 23 décembre, dernier jour de l’enquête, en mairie, et sur les différents panneaux 
d’affichage en place sur la Commune. 

Le dossier d’enquête était consultable en mairie de Saint-Germain-Nuelles, aux jours et 
heures habituelles d’ouverture au public. Il était également possible de consigner par écrit 
les observations sur un registre spécialement dédié à l’enquête ou encore de les adresser, 
par courrier, à destination du Commissaire enquêteur, en mairie de Saint-Germain-Nuelles, 
5 rue de la Mairie. 

23 Déroulement de l’enquête : 
231 Permanences : 

L’enquête dont le siège était la Mairie de Saint-Germain-Nuelles, s’est donc déroulée du 23 
Novembre au 23 Décembre 2021, soit selon une durée de 31 jours consécutifs. 
Trois permanences ont eu lieu en mairie de Saint-Germain-Nuelles, dans une salle en rez-de-
chaussée, adaptée à l’accueil du public, offrant toutes les qualités de confort et de discrétion 
recherchées. Elles se sont tenues aux dates suivantes : 
 

Jour Date Horaires 
Mardi 23/11/2021 9-11h 

Samedi 11/12/2021 9h-11h 
Jeudi 23/12/2021 9h-12h 

 
232 Incidents : 

Aucun incident particulier n’a été relevé au cours de l’enquête qui a pu se dérouler dans un 
climat apaisé. Je dois noter par ailleurs que j’ai pu très facilement collaborer avec Monsieur 
le Maire, son adjointe à l’urbanisme, comme avec l’ensemble du personnel territorial avec 
lequel j’ai été en contact durant l’enquête. 
Je déplore cependant n’avoir pu rencontrer aucun des trois copropriétaires des parcelles 
faisant l’objet de la demande d’expropriation. Nos échanges, lorsqu’ils ont existé se sont 
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réalisés uniquement à mon initiative, par téléphone et m’ont paru relativement incomplets. 
Mes demandes de justification par des écrits ou mes offres de contact avec les personnes ou 
les avocats représentant leurs intérêts sont malheureusement restées vaines. 
 

233 Clôture de l’enquête : 
L’enquête a été close le Jeudi 23 décembre à 12 heures. Monsieur le Maire m’a remis aussitôt 
le dossier et le registre clos par ses soins pour chacune des deux enquêtes conduites (DUP et 
parcellaire). Ils seront remis avec les rapports et conclusions à Monsieur le Préfet du Rhône 
dans les délais autorisés pour leur rédaction. 
 

234 Procès verbal de synthèse: 
Bien que ce document ne soit pas considéré comme une obligation par les textes puisque 
l’enquête ne possède pas d’impact environnemental, j’ai rédigé un procès verbal de synthèse 
des observations du public.  Il a été remis, le lundi 3 janvier 2022, à Monsieur le maire, en 
présence de Monsieur POUILLY, ayant exercé la fonction d’adjoint à l’urbanisme jusqu’à une 
date récente, afin que la commune soit complètement informée des questionnements et des 
attentes du public en lien avec le projet d’aménagement du secteur de la Cabassy. 
Un mémoire en réponse, joint en annexe, m’a été communiqué le 17 Janvier 2022 
 

3 Observations du Public et analyses : 

31 Bilan comptable des observations : 
L’enquête publique ouverte a fait l’objet d’une fréquentation relativement modérée de 

la part du public concerné.  

• 5 contributions écrites ont été apposées sur le registre (R1 à R5) 

• 4 contributions orales ont été recensées par mes soins lors de mes permanences  

• 2 messages par voie électronique m’ont été transmis par un même contributeur (M1 et 

M2) 

• 3 échanges téléphoniques dont 2 concernaient l’enquête parcellaire ont eu lieu avec 

différents interlocuteurs (T1 à T3) 

32 Répartition des observations en fonction des thèmes abordés : 
 
Les observations émanant du public se répartissent de la manière suivante par 
rapport aux différents aspects abordés : 
 

L’étroitesse 
de la voie 
existante 

La sécurité 
du 
carrefour 
avec la RD 
19 

Les demandes 
relatives à 
l’aménagement 
du secteur de 
la Cabassy 

La demande 
d’aménagements 
supplémentaires 

Le refus 
de cession 
des 
parcelles 

L’accord 
de cession 
des 
parcelles 

7 7 3 2 1 1 
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33 Synthèse des observations du public : 
 

Références : 
registre (R) ou 
messagerie(M) 

ou (O) 
observations 

orales ou 
téléphone (T) 

Identité du 
requérant Objet de la requête 

Sécurité et visibilité  sur le chemin de la Cabassy 

O1 M. ALIX Julien Déjà résidents ou futurs résidents du chemin de la 
Cabassy, ils soulignent deux difficultés majeures 
actuellement rencontrées : 

- Le manque de sécurité offert par cette 
voie étroite empruntée à la fois par des 
véhicules et des piétons (des enfants et 
leurs familles au moment des entrées-
sorties d’école). 

- Le manque de visibilité lors du débouché 
sur la RD19 qui rend les manœuvres 
dangereuses pour prendre la route en 
direction de L’Arbresle. 

En conclusion, l’élargissement du chemin de 
Cabassy s’avère, selon eux, indispensable 
surtout en prenant en compte l’augmentation 
envisagée du trafic lorsque la zone aura été 
urbanisée. 
 

O2 M. SIGNORET 
Jérôme 

R1 
Mme Hélène LINET 

et M. Alexis 
FARRUGIA 

R2 
Mme et M. 

Baomardom et 
Grégory SIGAUD 

R3 Mme COTTAZ 
Caroline 

« Déjà utilisatrice du chemin de la Cabassy, elle 
souligne la nécessité des travaux permettant la 
visibilité des deux côtés de la route », au niveau du 
carrefour avec la RD 19 pour les automobilistes 
comme pour les piétons. Elle évoque la présence 
d’un muret et d’un angle mort dû au virage que fait 
la route qui rendent l’anticipation des véhicules 
difficile et accroissent les risques d’accidents.  
« Par ailleurs l’accès à nos parcelles 1777 et 1775, 
comme il est prévu dans le projet, permet 
d’améliorer là aussi la visibilité en prévoyant un 
décalage de la route (aménagement vert et 
parking), ce qui est appréciable. » 
 

R5 M. Raphy 
SZTERNBERG 

Futur habitant du lotissement, il soutient le projet 
afin de sécuriser les flux de circulation piétonnier 
et de véhicules et le carrefour avec la RD19. Il 
s’interroge en particulier sur deux points : 

- La nécessité d’un éclairage tout le long de 
la voie 
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- La future utilisation de la grange qui reste 
selon lui inesthétique, voire dangereuse 
pour les enfants 

 

R4 M. Julien 
COLOMBAN 

Chargé d’opérations pour la société SEFI (Société 
d’Etudes Foncières et d’Investissement) basée à 
Lyon 7ème, entreprise assurant l’aménagement du 
lotissement du hameau de la Cabassy qui 
comprendra à terme 10 maisons individuelles, le 
requérant souhaite souligner : 
- l’intérêt de la liaison piétonne que permettrait 
l’élargissement du chemin de la Cabassy pour les 
futurs habitants aussi bien en direction du centre 
bourg que vers la Place du marché en empruntant 
la passerelle réhabilitée qui enjambe le ruisseau. 
- la possibilité de giration, pour les véhicules, 
notamment de livraison, devant effectuer des 
manœuvres  
- la sécurisation par l’amélioration de la visibilité 
sur le carrefour débouchant sur la RD 19 
 

 
Réponse du Maître d’ouvrage : 

• A propos des remarques faites par M. Szternberg : 

« •  Un éclairage public est bien prévu, en lien avec le SYDER, le long du chemin de la 
Cabassy  

•  La grange, propriété municipale, était un entrepôt. La commune a déjà évacué une 
bonne partie des matériels entreposés et abattu la partie en bardage métallique. 
Pendant la durée des chantiers publics et privés du secteur, l’extérieur de ce périmètre 
est bouclé par des barrières provisoires de chantier. 
La partie ancienne, petit bâti traditionnel en pierres dorées, sera réhabilitée (petites 
salles d’exposition par exemple). La partie plus récente en ossature béton pourra 
évoluer vers un abri pour les promeneurs avec mise en sécurité du bâtiment et de son 
environnement. » 

Avis du commissaire enquêteur : 
Je prends en compte la réponse de la Commune qui démontre que tous les éléments du 
projet ont bien été anticipés, notamment en matière d’éclairage public, de sécurité du 
chantier pendant les travaux et qu’une réflexion est en cours sur l’utilisation future de 
l’ancienne grange, propriété de la commune.  
Les autres observations, émanant du public, rassemblées ci-dessus viennent quant à elles 
soutenir le projet d’élargissement du chemin de la Cabassy pour deux raisons essentielles : 

- La nécessité d’adapter la voie d’une part à l’accroissement prévisible du trafic 
piéton et des véhicules et d’autre part, à la sécurité des usagers. 
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- La nécessité de sécuriser le carrefour entre le chemin de Cabassy et la RD 19 qui 
demeure un point d’étranglement dangereux en raison du peu de visibilité qu’il 
offre 

Après avoir fait le même constat en me rendant sur les lieux, je partage totalement l’avis 
des riverains actuels ou futurs qui se sont exprimés. 

 
D’autres observations émises concernent des aménagements personnels souhaités par 
certains propriétaires riverains sans interférer sur le caractère d’utilité publique du 
projet :  
 

O2 M.SIGNORET 
Jérôme 

En tant que propriétaire riverain du parking, il 
souhaiterait : 

- La pose d’arrêtoirs en bout des places de 
stationnement prévues en bordure de sa 
propriété (40 Chemin de Cabassy) afin de 
protéger sa clôture de tout risque de 
dégradation lors des manoeuvres effectuées 
par les véhicules lors des phases de 
stationnement. 

- La bordure entre sa propriété et le parking est 
aujourd’hui matérialisée par un talus. Sur le 
plan, un étroit espace vert caractérise cet 
emplacement. M.SIGNORET souhaiterait que 
tout envahissement de cette bordure par une 
végétation sauvage soit bien anticipé par des 
mesures adéquates lors de l’aménagement. 

- Le projet d’éclairage public sur l’aire de 
stationnement ne doit pas nuire à l’intimité 
de sa propriété : en conséquence, il souhaite 
qu’une attention particulière soit apportée à 
cette question (orientation des réverbères, 
choix des dispositifs, et des zones d’éclairage)  

 
 

Réponse du Maître d’Ouvrage : 

" Des systèmes de protection sont bien prévus au droit des emplacements de parking  

•  Tous les espaces verts sur l’espace public seront conçus et entretenus par la 
commune  

•  Une attention particulière sera demandée au SYDER quant à l’orientation des 
éclairages Publics . »  

Avis du Commissaire enquêteur : 
Les demandes effectuées par M. SIGNORET n’ont pas d’impact significatif sur la présente 
enquête qui doit justifier du caractère d’utilité publique ou non du projet d’aménagement. 
Ces éléments d’adaptation sur des points particuliers nécessiteront d’être négociés 
ultérieurement avec la Commune, en amont de la réalisation des travaux. La réponse 
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formulée par le Maître d’Ouvrage laisse penser que les points signalés devraient facilement 
trouver une solution satisfaisante. 
 
M. VIRICEL agissant au nom de ses parents propriétaires de la parcelle 103, contiguë aux 
parcelles 100, 101 et 102 concernées par le projet de cession, renouvelle une demande 
effectuée auprès des services communaux en mai 2021 (voir courriels annexés au registre, A1 
et A2) pour : 

- Exprimer leur désapprobation de l’aménagement de deux places de 
stationnement en face de leur propriété en raison des nuisances prévisibles 
(bruit, pollution, va et vient des usagers rompant le calme et l’intimité du lieu...) 

- Souhaiter l’aménagement d’une haie dans l’espace public en bordure de leur 
propriété afin de préserver l’environnement et favoriser la biodiversité tout en 
créant un écran pour se protéger des regards. 

- Proposer l’installation d’un portillon en bois entre l’espace public et leur 
propriété ce qui suppose la réalisation d’une clôture bien que cette dernière ne 
soit pas clairement mentionnée dans la demande. 
 

Réponse du Maître d’ouvrage : 

• « Les 2 emplacements à l’entrée du chemin de la Cabassy sont prévus dans le plan 
d’aménagement rationnel de l’espace, en lien avec la requalification partielle de la 
place de l’Alambic »  

• Une fois devenue propriétaire des parcelles concernées par la DUP, la municipalité 
veillera à maintenir un accès « piétons et brouette » à l’arrière du tènement Viricel. 
Il appartiendra à la famille Viricel de trouver, si nécessaire, un arrangement avec la 
parcelle privée voisine et de poser un portilllon. 

Avis du Commissaire enquêteur : 
Je prends acte de la réponse de la Commune à propos de l’emplacement des deux places de 
stationnement. Les autres aménagements souhaités ne sont pas des éléments directement 
en lien avec l’intérêt général du projet. Ils nécessiteront d’être traités directement avec les 
responsables communaux afin de savoir si ces attentes peuvent être satisfaites, réalisées et à 
qui incombera la dépense, comme l’indique la réponse formulée par le  Maître d’Ouvrage.  
 

 
Enfin, sur les trois copropriétaires des parcelles concernées par l’expropriation, deux d’entre 
eux joints, à mon initiative, par téléphone, m’ont donné leur position quant à la cession des 
parcelles : 

- Monsieur Mikaël DUMORTIER, copropriétaire des parcelles 100, 101 et 102, m’a 
indiqué son refus de céder ces parcelles à la commune pour les motifs suivants : 

- Il estime avoir été antérieurement lésé lorsque le PLU a modifié le zonage de 
certains de ses terrains qui ont perdu leur caractère constructible 

- Il est, selon lui, empêché par la commune de réaliser un projet d’habitation sur 
la maison dont il est propriétaire puisqu’il juge les contraintes fixées 
(réalisation de commerces en rez-de-chaussée et proportion de logements 
sociaux à respecter) annihiler tout intérêt financier de l’opération. 

- Madame QUINTINO de ALMEIDA, née DUMORTIER, copropriétaire des parcelles 101 
et 102, m’a confirmé, quant à elle, une réponse déjà transmise par l’intermédiaire de 
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son avocate, à la commune de Saint-Germain-Nuelles, pour donner son accord, pour 
la cession des emplacements nécessaires au projet d’aménagement. 
 Elle m’a cependant indiqué qu’elle ignorait que l’expropriation portait sur 
l’intégralité de ces deux parcelles et non sur la seule emprise nécessaire à 
l’élargissement du chemin de la Cabassy. 
 

Réponse du Maître d’Ouvrage : 

• « Pour information, j’ai regardé la liste des parcelles appartenant en tout ou partie à 
M. Dumortier. Les parcelles en centre-bourg sont classées Ub. Les 2 parcelles situées 
en campagne sont bien évidemment classées en zone A.  

• •  M. Dumortier peut arguer que les contraintes de l’OAP (orientation 
d’aménagement programmé) minorent l’intérêt d’une réhabilitation de la maison du 
centre-bourg. Il me semble que c’est plutôt l’absence prolongée de tout entretien qui 
rend bien plus onéreux les travaux nécessaires ! » 

Avis du Commissaire enquêteur : 
Je prends acte de la décision de M. Mikaël DUMORTIER de s’opposer à la cession des trois 
parcelles dont il est copropriétaire. Cependant, les arguments qu’il développe pour justifier 
sa position ne me semblent pas relever d’une prise en compte de l’intérêt général du projet, 
mais servent simplement, selon moi, à exprimer son désaccord, dans une volonté soupçonnée 
de revanche. Dans ces conditions, je ne peux intégrer cet avis dans l’appréciation du caractère 
d’intérêt général du projet. 
Le doute exprimé par Mme QUINTINO de ALMEIDA , quant à l’emprise exacte du projet, sera 
pour sa part abordé, dans le cadre de l’enquête parcellaire. 

34 Les recommandations du Département du Rhône : 
 
Après que le dossier relatif au projet d’aménagement du secteur de la Cabassy leur a été 
transmis, en janvier 2020, les services du Département du Rhône, ont jugé que le débouché 
du chemin de Cabassy sur la RD 19 présentait un masque de visibilité, par la présence d’une 
construction de type garage sur la parcelle C720.  
De manière à corriger ce défaut et dans l’impossibilité de détruire cette construction, il a été 
demandé que : 
- le débouché du chemin, perpendiculaire à la RD19, soit décalé de 5 mètres de la construction 
existante côté nord, 
- la pente de la rampe d’accès n’excède pas 5%,  
- le profil du débouché comprenne de part et d’autre de la voie d’une largeur de 5 à 6m, deux 
pans coupés inclinés à 45° sur l’alignement de la route départementale. 
- une signalisation par un marquage au sol et par panneaux soit prévue pour alerter les 
usagers 
 



Dossier E21000158/69 
Enquête publique du 23/11/21 au 23/12/21 

  

Commissaire enquêteur Michel BOUNIOL                                                      21 janvier 2022 
- 13 - 

 

 
Figure 1 profil du débouché du Chemin de la Cabassy sur la RD 19 

Avis du Commissaire enquêteur : 
Les préconisations souhaitées par les services du département du Rhône me 
semblent tout à fait justifiées eu égard à la situation. Elles sont d’ailleurs tout à fait 
admises par la Commune qui les a totalement intégrées dans son projet. 

35 Les alternatives possibles 
Une solution alternative à l’élargissement du chemin de la Cabassy a été envisagée par la 
Commune de Saint-Germain-Nuelles lors de l’élaboration du dernier PLU. Il s’agit d’un accès 
au parking et au lotissement par l’actuel parking existant de l’Alambic. Mais cette solution 
présente plusieurs inconvénients : 

- Des activités régulières sont actuellement entreprises sur cet emplacement, comme 
par exemple le marché hebdomadaire ou des manifestations diverses. La réalisation 
d’une voie d’accès remettrait donc en question ces usages et pénaliserait donc la vie 
de la commune. 

- Le parking de l’Alambic se trouve au cœur du secteur du Colombier qui fait l’objet 
d’un projet d’aménagement urbain en voie de réalisation. La Commune ne souhaite 
pas créer des contraintes supplémentaires et en contradiction avec l’objectif général 
de cette opération qui est de faire de ces lieux un espace agréable et convivial de 
rencontre. 

- L’aménagement d’une voie dont le trafic risque d’être fortement augmenté nuirait à 
la sécurisation de cet espace qui accueille des commerces et surtout une école 
rassemblant 130 élèves et donc les déplacements réguliers qui leur sont liés. 

En conclusion, cette alternative ne semble pas une solution très pertinente quant aux 
conséquences qu’elle engendrerait au quotidien. 
 

Avis du Commissaire enquêteur : 
La solution évoquée d’un passage par le parking de l’Alambic sur le site du Colombier ne me 
semble pas une solution viable pour toutes les raisons évoquées ci-dessus, et en particulier 
celle liée à la sécurité du lieu qu’il convient de privilégier en raison  de la présence d’une école 
et des risques qui lui sont liés.  
En conclusion je partage entièrement l’avis de la Commune sur ce point 
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36 Le volet financier de l’opération projetée :  
 
L’estimation globale des travaux à réaliser s’élève à 292 062€. 
La part des travaux d’aménagement (création de la voie et du parking) pour 228 811€, 
représente plus de 78% du montant total du projet. L’autre volet majeur des dépenses 
concerne l’éclairage public avec 35 955€.  
La commune a anticipé cette dépense en instaurant, en août 2008, une participation voies et 
réseaux pour l’ensemble des terrains constructibles adjacents à cette opération. A ce jour, la 
totalité des sommes perçues dans ce cadre, s’élève à 79 944€, soit environ 27% du montant 
global du projet. 
En ce qui concerne l’avis du Domaine et l’estimation des parcelles privées à acquérir qui date 
de juillet 2021, le montant global d’indemnisation a été fixé à 14 667€ pour l’ensemble des 
trois parcelles qui constituent une surface de 290m2 en nature de pré, taillis et arboré. Situées 
en bordure de voie (RD19), en zone UA (zone de centre ancien) selon la classification du PLU, 
ces trois parcelles demeurent actuellement inconstructibles en raison de leurs dimensions 
réduites et des contraintes de retrait existantes liées à leur situation. 
Elles sont donc considérées comme des terrains d’aisance-jardin. 
Leur prix de rachat a donc été fixé à 50,57/m2. 
Les frais de transaction notariale d’un montant estimé globalement à 1 000€, seront pris en 
charge par la Commune. 
 
Avis du Commissaire enquêteur : 
Le budget estimé me semble équilibré et la part allouée à la cession des parcelles me paraît 
pouvoir constituer, dans cette situation, un dédommagement favorable pour les 
copropriétaires. 

4 Bilan de l’enquête : 
 

Points positifs Points négatifs 
L’accès au lotissement comprenant 12 
logements dont deux à caractère social sera 
sécurisé et facilité pour les piétons comme 
pour les conducteurs. 

 

L’actuelle configuration du chemin de 
Cabassy n’est absolument pas adaptée à 
l’évolution urbaine du secteur telle qu’elle 
a été décidée par la commune : création 
d’un parking de 24 places et, desserte d’un 
lotissement aboutissant à l’ajout de 10 
logements supplémentaires. 
En effet, le chemin existant est étroit, son 
sol est en terre. Il permet très difficilement 
le croisement des véhicules.  
 
Le projet d’aménagement du secteur de la 
Cabassy qui inclut l’élargissement de la voie 

Parmi les trois copropriétaires concernés 
par les parcelles dont la cession convient 
d’être organisée, seule l’une d’elles, Mme 
QUINTINO de ALMEIDA a donné son accord 
oral pour la cession du terrain : 

- L’un a fait connaître son désaccord 
pour des motifs relevant de la 
défense d’intérêts strictement 
personnels 

- La troisième ne s’est pas 
manifestée malgré les différentes 
relances 
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portée à 6,5mètres, a déjà fait l’objet, d’une 
Opération d’Aménagement et de 
Programmation, OAP, inscrite dans le PLU 
établi en mars 2017. A ce titre, il est 
l’aboutissement d’une concertation 
préalable et se trouve en compatibilité avec 
le PADD dont il respecte les orientations. 
 
Un emplacement réservé, référencé ER50, 
matérialise l’emplacement des trois 
parcelles qui nécessitent d’être utilisées 
pour réaliser l’élargissement de la voie 
signifiant que ce projet a été clairement 
anticipé. 
 
La présence conjuguée de piétons et de 
véhicules renforce l’insécurité actuelle de 
l’usage de ce chemin. 
Le projet prévoit la sécurisation des 
cheminements piétonniers puisqu’un 
trottoir de 1,5m de large au nord et de 2m 
de large au sud sera créé, tout en 
autorisant simultanément le passage à 
double sens des véhicules sur une voirie de 
6,5m de large. 
 

La seule alternative envisageable avec le 
passage par le parking de l’Alambic présente 
de nombreux inconvénients qui ne 
permettent pas de retenir cette solution. 

Le chemin de Cabassy débouche 
actuellement à angle droit sur la RD 19, 
près du mur d’un garage, et la visibilité des 
automobilistes est très réduite rendant les 
manoeuvres dangereuses. 
En se conformant aux attentes des services 
du Département en matière de voirie, et en 
modifiant le profil d’accès au carrefour du 
chemin de la Cabassy sur la RD 19, la 
visibilité et donc la sécurité des usagers 
sont grandement améliorées. 
 

 

Le projet favorise les déplacements doux en 
permettant notamment aux futurs 
habitants du lotissement de regagner la 
zone de chalandise du Colombier par 
l’intermédiaire d’une passerelle réhabilitée 
qui enjambe le ruisseau.  
 

 

Les 24 places de parking créées viennent 
remplacer celles qui devraient être 
prochainement supprimées à proximité 
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avec le projet de rénovation urbaine de 
l’espace voisin du Colombier. 
La Commune est déjà propriétaire des 
parcelles C 1603, C 1605 et C 1607 pour 
une superficie totale de 2 746m2 sur les 
3036m2 que compte  l’emprise globale 
du projet, soit une proportion de plus 
de 90% de la surface totale. 
 
L’élargissement de la voie telle qu’il est 
conçu permettra le retournement des 
véhicules en cas de nécessité : livraisons, 
ramassage des ordures, secours ... 
 

 

 
En conclusion provisoire de ce rapport, les caractéristiques du projet présenté 
semblent répondre aux exigences d’une déclaration d’utilité publique. 
 

Fait à Lyon le 21 Janvier 2022 
Le Commissaire enquêteur  

Michel BOUNIOL 
 

  



Dossier E21000158/69 
Enquête publique du 23/11/21 au 23/12/21 

  

Commissaire enquêteur Michel BOUNIOL                                                      21 janvier 2022 
- 17 - 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXES 
  



Dossier E21000158/69 
Enquête publique du 23/11/21 au 23/12/21 

  

Commissaire enquêteur Michel BOUNIOL                                                      21 janvier 2022 
- 18 - 

 

 

A1 Arrêté préfectoral d’ouverture de l’Enquête : 
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A2 Avis d’enquête publique : 
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A3 Certificats d’affichages : 
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A4 : Publicité journaux 

  
  

���UXH�&KLOGHEHUW�%3��������������/\RQ�&HGH[�����7cO������������������

$WWHVWDWLRQ�GH�SDUXWLRQ

'RVVLHU�Qb������ /H�����������
5cIcUHQFH�FOLHQW���'83�6W�*HUPDLQ
1XHOOHV

35()����+XJR�,OXQJD

6XSSRUW�GH�SXEOLFDWLRQ

-RXUQDO 7287�/<21�(6625�5KcQH�5bXQLV

'DWH�GH�SXEOLFDWLRQ ����������

'cSDUWHPHQW �����5KcQH

7H[WH�GH�O
DQQRQFH
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���UXH�&KLOGHEHUW�%3��������������/\RQ�&HGH[�����7cO������������������

$WWHVWDWLRQ�GH�SDUXWLRQ

'RVVLHU�Qb������ /H�����������
5cIcUHQFH�FOLHQW���'83�6W�*HUPDLQ
1XHOOHV

35()����+XJR�,OXQJD

6XSSRUW�GH�SXEOLFDWLRQ

-RXUQDO 7287�/<21�(6625�5KcQH�5bXQLV

'DWH�GH�SXEOLFDWLRQ ����������

'cSDUWHPHQW �����5KcQH

7H[WH�GH�O
DQQRQFH
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��Ïn[Ý�§¢ enÓ A{{A�ÏnÓ �æÏ�e�ÄænÓ nÝ en
�ÌAe��¢�ÓÝÏAÝ�§¢ �§[A�n


§��æ¢n en 0A�¢Ý��nÏ�A�¢�"æn��nÓ

-Ï§�nÝ eÌA�o¢A�n�n¢Ý eæ Ón[ÝnæÏ en �A

AQAÓÓð ·AÏ �A [ÏoAÝ�§¢ eÌæ¢ ·AÏ��¢�

[§��æ¢A�b nÝ eÌæ¢n í§�n eÌA[[rÓ Aæ ·AÏ��¢�
nÝ G æ¢ �§Ý�ÓÓn�n¢Ý

-AÏ AÏÏpÝo ·Ïo{n[Ý§ÏA� ¢´ ��äöä¯�ß×s eæ ä ¢§ín�QÏn äöä¯b �n
·Ï§�nÝ [��enÓÓæÓ í�Óo nÓÝ Ó§æ��Ó G æ¢n n¢ÄæpÝn ·ÏoA�AQ�n G �A
eo[�AÏAÝ�§¢ eÌæÝ���Ýo ·æQ��Äæn nÝ G æ¢n n¢ÄæpÝn ·AÏ[n��A�Ïn eA¢Ó
�nÓ {§Ï�nÓ eoÝnÏ��¢onÓ ·AÏ �n 
§en en �Ìnï·Ï§·Ï�AÝ�§¢ ·§æÏ
[AæÓn eÌæÝ���Ýo ·æQ��Äæn½
4¢ e§ÓÓ�nÏ eÌn¢ÄæpÝn ·ÏoA�AQ�n G �A eo[�AÏAÝ�§¢ eÌæÝ���Ýo ·æQ��Äæn
A�¢Ó� ÄæÌæ¢ Ïn��ÓÝÏn eÌn¢ÄæpÝn G {næ���nÝÓ ¢§¢ �§Q��nÓ [§Ýo nÝ
·AÏA·�o ·AÏ �n [§���ÓÓA�Ïn n¢ÄæpÝnæÏ Ó§¢Ý eo·§ÓoÓ n¢ �A�Ï�n
en 0A�¢Ý��nÏ�A�¢�"æn��nÓ ¹} � Ïæn en �A !A�Ï�n � Ø£ä¯ö
0A�¢Ý��nÏ�A�¢�"æn��nÓº ·n¢eA¢Ý ß¯ �§æÏÓ [§¢Óo[æÝ�{Ó eæ �AÏe�
äß ¢§ín�QÏn äöä¯ Aæ �næe� äß eo[n�QÏn äöä¯ �¢[�æÓ A{�¢ Äæn
[�A[æ¢ ·æ�ÓÓn n¢ ·Ïn¢eÏn [§¢¢A�ÓÓA¢[n Aæï �§æÏÓ nÝ �næÏnÓ
�AQ�Ýæn�Ó eÌ§æínÏÝæÏn Aæ ·æQ��[ en �A �A�Ï�nb [§¢Ó��¢nÏ
oín¢Ýæn��n�n¢Ý ÓnÓ §QÓnÏíAÝ�§¢Ó ÓæÏ �n Ïn��ÓÝÏn §æ �nÓ AeÏnÓÓnÏ
·AÏ o[Ï�Ý n¢ �A�Ï�n Aæ [§���ÓÓA�Ïn n¢ÄæpÝnæÏb �nÄæn� �nÓ
A¢¢nïnÏA Aæ Ïn��ÓÝÏn eÌn¢ÄæpÝn½
4¢ e§ÓÓ�nÏ nÝ æ¢ Ïn��ÓÝÏn eÌn¢ÄæpÝn ·AÏ[n��A�Ïn §æínÏÝb [§Ýo nÝ
·AÏA·�o ·AÏ �n �A�Ïn Ó§¢Ý o�A�n�n¢Ý eo·§ÓoÓ n¢ �A�Ï�n en
0A�¢Ý��nÏ�A�¢�"æn��nÓ ¹} � Ïæn en �A !A�Ï�n � Ø£ä¯ö
0A�¢Ý��nÏ�A�¢�"æn��nÓº A{�¢ Äæn [�A[æ¢ ·æ�ÓÓn n¢ ·Ïn¢eÏn
[§¢¢A�ÓÓA¢[n eA¢Ó �nÓ [§¢e�Ý�§¢Ó ·Ïo[�ÓonÓ [��enÓÓæÓ nÝ
[§¢Ó��¢nÏ oín¢Ýæn��n�n¢Ý ÓnÓ §QÓnÏíAÝ�§¢Ó ÓæÏ �n Ïn��ÓÝÏn §æ �nÓ
AeÏnÓÓnÏ ·AÏ o[Ï�Ý Aæ �A�Ïn Äæ� �nÓ �§�¢eÏA Aæï Ïn��ÓÝÏnÓ
eÌn¢ÄæpÝn §æ Aæ [§���ÓÓA�Ïn n¢ÄæpÝnæÏ n¢ �A�Ï�n½
�n [§���ÓÓA�Ïn n¢ÄæpÝnæÏ Ón Ý�n¢eÏA G �A e�Ó·§Ó�Ý�§¢ eæ ·æQ��[
· § æ Ï Ï n [ n í § � Ï Ó n Ó § Q Ó n Ï í A Ý � § ¢ Ó n ¢ �A � Ï � n e n
0A�¢Ý��nÏ�A�¢�"æn��nÓ [§��n Óæ�Ý a
� �n �AÏe� äß ¢§ín�QÏn äöä¯ en £�öö G ¯¯�öö
� �n ÓA�ne� ¯¯ eo[n�QÏn äöä¯ en £�öö G ¯¯�öö
� �n �næe� äß eo[n�QÏn äöä¯ en ¯ö�öö G ¯ä�öö
!§¢Ó�næÏ !�[�n� 	$4"�$� nÓÝ eoÓ��¢o n¢ ÄæA��Ýo en
[§���ÓÓA�Ïn n¢ÄæpÝnæÏ ·AÏ �A ·ÏoÓ�en¢Ýn eæ ÝÏ�Qæ¢A�
Ae��¢�ÓÝÏAÝ�{ en �ð§¢½
�n [§���ÓÓA�Ïn n¢ÄæpÝnæÏ ·Ï§[oenÏA G �Ìn¢ÄæpÝn ·æQ��Äæn
·ÏoA�AQ�n G �A eo[�AÏAÝ�§¢ eÌæÝ���Ýo ·æQ��Äæn nÝ G �Ìn¢ÄæpÝn
·AÏ[n��A�Ïn½
�A¢Ó æ¢ eo�A� en ÝÏn¢Ýn �§æÏÓ G [§�·ÝnÏ en �A [�©ÝæÏn enÓ
n¢ÄæpÝnÓb �n [§���ÓÓA�Ïn n¢ÄæpÝnæÏ Ïn�nÝÝÏA Aæ ·Ïo{nÝ æ¢
ÏA··§ÏÝ nÝ ÓnÓ [§¢[�æÓ�§¢Ó �§Ý�íonÓ n¢ ·Ïo[�ÓA¢Ý Ó� n��nÓ Ó§¢Ý
{Aí§ÏAQ�nÓ §æ ¢§¢ G �Ì§·oÏAÝ�§¢ nÝ Ïoe��nÏA o�A�n�n¢Ý �n
·Ï§[rÓ�ínÏQA� en �Ì§·oÏAÝ�§¢ nÝ Ó§¢ Aí�Ó ÓæÏ �Ìn�·Ï�Ón enÓ
§æíÏA�nÓ ·Ï§�nÝoÓ eA¢Ó �n [AeÏn en �Ìn¢ÄæpÝn ·AÏ[n��A�Ïn½
�n ·æQ��[ ·§æÏÏA ·Ïn¢eÏn [§¢¢A�ÓÓA¢[n eæ ÏA··§ÏÝ nÝ enÓ
[§¢[�æÓ�§¢Ó eæ [§���ÓÓA�Ïn n¢ÄæpÝnæÏ n¢ �A�Ï�n en
0A�¢Ý��nÏ�A�¢�"æn��nÓ ¹} � Ïæn en �A !A�Ï�n � Ø£ä¯ö
0A�¢Ý��nÏ�A�¢�"æn��nÓºb A�¢Ó� ÄæÌG �A ·Ïo{n[ÝæÏn eæ /�©¢n
¹e�Ïn[Ý�§¢ enÓ A{{A�ÏnÓ �æÏ�e�ÄænÓ nÝ en �ÌAe��¢�ÓÝÏAÝ�§¢ �§[A�n �
QæÏnAæ en �ÌæÏQA¢�Ó�n nÝ en �ÌæÝ���Ýo ·æQ��Äænºb ·n¢eA¢Ý �n eo�A�
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§QÓnÏíAÝ�§¢Ó eæ ·æQ��[ �§ÏÓ enÓ ·nÏ�A¢n¢[nÓ Óæ�íA¢ÝnÓb n¢
!A�Ï�n en 0A�¢Ý��Ý�n¢¢n��A�9AÏn¢¢n a
��n �æ¢e� s ¢§ín�QÏn en ¯×� G ¯£�b
��n ÓA�ne� äö ¢§ín�QÏn en ¯ö� G ¯ä�b
��n �næe� ä} ¢§ín�QÏn s� G ¯ö�½
�nÓ ·Ï�ÓnÓ en Ïn¢enô�í§æÓ ÓnÏ§¢Ý ·§ÓÓ�Q�nÓ ·AÏ Ýo�o·�§¢n Aæ
¢æ�oÏ§ en �A �A�Ï�n en 0A�¢Ý��Ý�n¢¢n��A�9AÏn¢¢n a ö� ×� öß �¯ }ä
� �Ì�ÓÓæn en �Ìn¢ÄæpÝn nÝ ·n¢eA¢Ý æ¢ A¢b Ý§æÝn ·nÏÓ§¢¢n ·§æÏÏA
·Ïn¢eÏn [§¢¢A�ÓÓA¢[n eæ ÏA··§ÏÝ nÝ enÓ [§¢[�æÓ�§¢Ó en �A
[§���ÓÓA�Ïn n¢ÄæpÝÏ�[n n¢ �A�Ï�n en 0A�¢Ý��Ý�n¢¢n��A�9AÏn¢¢nb
Aæ Ó�r�n en �A 

0	 nÝ ÓæÏ �n Ó�Ýn �¢ÝnÏ¢nÝ en �A 

0	½
�A 

0	b A·ÏrÓ �§e�{�[AÝ�§¢Ó oín¢Ýæn��nÓ eæ e§ÓÓ�nÏ Óæ�Ýn G
�Ìn¢ÄæpÝn ·æQ��Äænb ·§æÏÏA A··Ï§æínÏb ·AÏ eo��QoÏAÝ�§¢ eæ
[§¢Ón�� [§��æ¢AæÝA�Ïnb �A �§e�{�[AÝ�§¢ ¢´ä eæ -�4 en
0A�¢Ý��Ý�n¢¢n��A�9AÏn¢¢n½
nÝ Aí�Ó ÓnÏA A{{�[�o Aæ Ó�r�n en �A


0	 nÝ n¢ �A�Ï�n en 0A�¢Ý��Ý�n¢¢n��A�9AÏn¢¢n½ �� {nÏA �Ì§Q�nÝ
eÌæ¢n ·AÏæÝ�§¢b Aæ ��¢��æ� Äæ�¢ôn �§æÏÓ Aæ �§�¢Ó AíA¢Ý �n
eoQæÝ en �Ìn¢ÄæpÝn ·æQ��Äænb nÝ ÏA··n�o eA¢Ó �nÓ �æ�Ý ·Ïn��nÏÓ
�§æÏÓ en [n��n�[�b eA¢Ó enæï �§æÏ¢Aæï �§[Aæï ¹�n -Ï§�ÏrÓ nÝ �n
-AÝÏ�§Ýn 	nAæ�§�A�Ó 9A� en 0A©¢nº½

ä×}}}öØöö

o.�] ��] ]F�.�a�]
�óíğīØīĶīØóíğ ¢« ğó�Ø¬ī¬ğ

2�00�" �× ��-�/�2

�æ [A·�ÝA� en a ¯ööö �
0�r�n Ó§[�A� a ¯öö 	�Ó �ín¢æn -�nÏÏn �æ�§¢e

Ø£ä£ö 
/�-$""�
/
0 en �ð§¢

�æï ÝnÏ�nÓ eÌæ¢ A[Ýn Ó§æÓ Ón�¢�Ó ·Ï�íoÓ n¢ eAÝn eæ � "§ín�QÏn
äöä¯b �� A oÝo [§¢ÓÝ�Ýæo æ¢n 0§[�oÝo ·ÏoÓn¢ÝA¢Ý �nÓ
[AÏA[ÝoÏ�ÓÝ�ÄænÓ Óæ�íA¢ÝnÓ a
��"$!�"�2�$" a 2�00�" �× ��-�/�2
�$/!� a 0§[�oÝo 
�í��n en 
§¢ÓÝÏæ[Ý�§¢ 9n¢Ýn
0���� 0$
��� a ¯öö 	�Ó �ín¢æn -�nÏÏn �æ�§¢e � Ø£ä£ö

/�-$""�
$	��2 a �ÌA[Äæ�Ó�Ý�§¢ eÌæ¢ ÝnÏÏA�¢ G QCÝ�Ï Ó�Ó G 2�00�" ��
��!� �4"� ¹Ø£¯Øöºb �× /æn -Ï§{nÓÓnæÏ �n·oÏnÝb {��æÏA¢Ý Aæ
[AeAÓÝÏn en �Ae�Ýn [§��æ¢nb Ón[Ý�§¢ ��b Ó§æÓ �n ¢æ�oÏ§ ¯�£b
·§æÏ æ¢n ÓæÏ{A[n [AeAÓÝÏA�n en ä ööö �ä A�¢Ó� Äæn Ý§æÓ
���næQ�nÓ nÝ eÏ§�ÝÓ ÓæÓ[n·Ý�Q�nÓ en [§¢ÓÝ�ÝænÏ enÓ A[[nÓÓ§�ÏnÓ
§æ A¢¢nïnÓ eæe�Ý ÝnÏÏA�¢ Ö �A [§¢ÓÝÏæ[Ý�§¢ ÓæÏ [n ÝnÏÏA�¢b A·ÏrÓ
eo�§��Ý�§¢ enÓ Q�n¢Ó nï�ÓÝA¢ÝÓb eÌæ¢ n¢Ón�Q�n ���§Q���nÏ G
æÓA�n ·Ï�¢[�·A� eÌ�AQ�ÝAÝ�§¢ Aín[ ÓÝAÝ�§¢¢n�n¢Ý n¢ Ó§æÓ�Ó§� Ö �A
ín¢Ýn en �Ì���næQ�n §æ enÓ ���næQ�nÓ [§¢ÓÝÏæ�ÝÓ G Ý§æÓ Ý�nÏÓb
Ó§æÓ Äæn�Äæn {§Ï�n Äæn [n Ó§�Ýb n¢ Ý§ÝA��Ýo §æ ·AÏ {ÏA[Ý�§¢Ó Ö
�Ì§QÝn¢Ý�§¢ en Ý§æÝnÓ §æínÏÝæÏnÓ en [Ïoe�Ýb ·ÏpÝÓ nÝ [§¢ÓÝ�ÝæÝ�§¢
enÓ �AÏA¢Ý�nÓ ð Ïn�AÝ�ínÓ nÝ ¢§ÝA��n¢Ý �ð·§Ý�o[A�ÏnÓ Ö
�4/�� a ßö A¢¢onÓ G [§�·ÝnÏ en Ó§¢ ���AÝÏ�[æ�AÝ�§¢ Aæ /½
½0½

�-�2�� 0$
��� a ¯ ööö �
��/�"
� a
� �"�9/�" -/$!$2�$"b 0�0 Aæ [A·�ÝA� en ß ööö � e§¢Ý �n
Ó�r�n Ó§[�A� nÓÝ G 2�00�"������!���4"� ¹Ø£¯Øöºb � ���on enÓ
.æAÝÏn �A�nÓb ���AÝÏ�[æ�on Aæ /½
½0½ en �<$" Ó§æÓ �n ¢æ�oÏ§
ss× ×}� ×ä£b
� ä9 ��9��$--�!�"2b 0�0 Aæ [A·�ÝA� en ß ööö � e§¢Ý �n
Ó�r�n Ó§[�A� nÓÝ G 
/�-$""� ¹Ø£ä£öºb ¯öö 	�Ó �ín¢æn -�nÏÏn
�æ�§¢eb ���AÝÏ�[æ�on Aæ /½
½0½ en �<$" Ó§æÓ �n ¢æ�oÏ§ }öä
�sä ß}£b
�!!�2/�
4��2�$" a �æ /n��ÓÝÏn eæ 
§��nÏ[n nÝ enÓ
0§[�oÝoÓ en �<$"

ä×s�ß}söö

aě�íğº«ěīğ ¢« ğØ¯Ë« ğó�Ø�á

	�A�ôÌ���§ äb Ó§[�oÝo [�í��n Aæ [A·�ÝA� en ä½ööö � � Ó�r�n Ó§[�A�
ä ��·AÓÓn en �A 2nÏÏn Aæï 
�A¢ÝÏnÓ � Ø£söö 0��"2 -/��02 �
/
0 �<$" }äö½ß}¯½}Øö � �¢ eAÝn eæ ¯öÙö£Ùäöä¯b �Ì��� A
eo[�eo en ÝÏA¢Ó{oÏnÏ �n Ó�r�n Ó§[�A� Aæ ä} Ïæn eæ �ð§¢¢A�Ó � Ø£söö
0��"2 -/��02b Aín[ n{{nÝ Aæ ¯öÙö£Ùäöä¯½ �ÌAÏÝ�[�n } enÓ ÓÝAÝæÝÓ
A oÝo �§e�{�o n¢ [§¢ÓoÄæn¢[n½ -§æÏ Aí�Ó � �A �oÏA¢[n

ä×s�ä�Øöö

�Õ�íË«è«íīğ ¢« Ë¬ě�í�«

0æ�íA¢Ý -9 eæ äsÙ¯öÙäöä¯b �Ì�� en �A Ó§[�oÝo 0�/� 
��-$b
0�/� Aæ [A·�ÝA� en ä½}öö�b Ó�r�n Ó§[�A� } Ïæn eæ!§ÓÓ�nÏ � Ø£Øsö

�AÓÓ�næb £ö¯½Øß�½¯£Ø /
0 �ð§¢b A ·Ï�Ó A[Ýn en �A eo��ÓÓ�§¢
en !AeA�n 
�Ï�ÓÝ�¢n ��9��$2 ¢on 2$�"�2 en ÓnÓ {§¢[Ý�§¢Ó
en [§��oÏA¢Ýnb G [§�·ÝnÏ eæ ösÙö×Ùäöä¯½ !§e�{�[AÝ�§¢ enÓ
ÓÝAÝæÝÓ½

ä×säsØßöö

@ó¢ØºØ��īØóíğ ğī�īĶī�Øě«ğ

����< 2�
�

0�/� Aæ [A·�ÝA� en Øö½ööö �
0�r�n a £ -�/
��
2�9�2� �4
��?��4

Ø£}¯ö!�00�!<
��}ö×ä��ö /
0 en �<$"

-AÏ eo[�Ó�§¢ en �Ì��� eæ ¯¯Ù¯öÙäöä¯b �� A oÝo eo[�eo en �A
ÝÏA¢Ó{§Ï�AÝ�§¢ en �A 0�/� n¢ 0�0b ÓA¢Ó [ÏoAÝ�§¢ eÌæ¢ pÝÏn �§ÏA�
¢§æínAæ nÝ A Ae§·Ýo �n ÝnïÝn enÓ ÓÝAÝæÓ Äæ� Ïo��Ï§¢Ý eoÓ§Ï�A�Ó
�A 0§[�oÝo½ �A eo¢§��¢AÝ�§¢ en �A 0§[�oÝob Ó§¢ §Q�nÝb Ó§¢ Ó�r�nb
Ó§¢ [A·�ÝA�b ÓA eæÏon nÝ �nÓ eAÝnÓ eÌ§æínÏÝæÏnÓ nÝ en [�©ÝæÏn en
Ó§¢ nïnÏ[�[n Ó§[�A� en�næÏn¢Ý �¢[�A¢�oÓ½ �n ¢§��nÏ n¢ ÄæA��Ýo
en -ÏoÓ�en¢Ýb �A Ó§[�oÝo ����
 ��9��$--�!�"2b 0�/� Aæ
[A·�ÝA� en }Ø£½Øöö �b Ó�Ón £ ·AÏ[ e A[Ý�í�Ýn eæ [�AônAæ Ø£}¯ö
!�00�!< "´×££Øß}}Øö /
0 en �<$" Ïn·ÏoÓn¢Ýon ·AÏ !½
����< 
�Ï�ÓÝ§·�n½
2ÏA¢Ó��ÓÓ�§¢ enÓ A[Ý�§¢Óa 
nÓÓ�§¢ n¢ÝÏn o·§æïb G æ¢ [§¢�§�¢Ýb
AÓ[n¢eA¢Ý §æ G æ¢ enÓ[n¢eA¢Ýb A�¢Ó� Äæn �nÓ [nÓÓ�§¢Ó G enÓ
AÓÓ§[�oÓ nÝÙ§æ Ý�nÏÓ ·næín¢Ý pÝÏn n{{n[ÝæonÓ ��QÏn�n¢Ý
!n¢Ý�§¢ Aæ /
0 en �<$"½

ä××}ß�ßöö

��2�/��40

0�04 Aæ [A·�ÝA� en ¯½ööö �
0�r�n a ¯ß -��
��� �� ��//�"���/�

Ø£ööß �<$"
sä�ß�¯s}ß /
0 en �<$"

-AÏ eo[�Ó�§¢ en �ÌAÓÓ§[�o æ¢�Äæn eæ öäÙ¯¯Ùäöä¯b �� A oÝo eo[�eo
en ÝÏA¢Ó{oÏnÏ �n Ó�r�n Ó§[�A� Aæ �äö Ïæn en 
§æÏ�A¢e§¢ ö¯¯}ö
���"��4½ /Ae�AÝ�§¢ Aæ /
0 en �<$" nÝ Ïo����AÝÏ�[æ�AÝ�§¢ Aæ
/
0 en 	$4/���"�	/�00�

ä×sßö××öö

!�2�0�/�

0�/� G AÓÓ§[�o æ¢�Äæn Aæ [A·�ÝA� en }ö½ööö �
0�r�n a ¯ö /4��4
�/�����/��
Ø£s£ö �� 2$4/��0��9��"<

�sßßs×ssä /
0 en �<$"

-AÏ eo[�Ó�§¢ en �ÌAÓÓ§[�o æ¢�Äæn eæ ßöÙö£Ùäöä¯b �� A oÝo eo[�eo
eÌAæ��n¢ÝnÏ �n [A·�ÝA� Ó§[�A� en }ö½ööö � ·AÏ A··§ÏÝ n¢
�¢[§Ï·§ÏAÝ�§¢ en ÏoÓnÏínb �n ·§ÏÝA¢Ý A�¢Ó� G ¯öö½ööö �½ !n¢Ý�§¢
Aæ /
0 en �<$"

ä×s��ö×öö

aě�íğºóěè�īØóí ºóěè«

��/
�� ��"�</�� 0§[�oÝo eÌ�í§[AÝÓ s¯b
�ín¢æn �nA¢ !§æ��¢ � 0��"2 ��4/�"2 ��
!4/� ¹Ø£×äöº !	 �00$
��0 0§[�oÝo G
ÏnÓ·§¢ÓAQ���Ýo ����Ýon ÝÏA¢Ó{§Ï�on n¢
Ó§[�oÝo ·AÏ A[Ý�§¢Ó Ó��·��{�on �æ [A·�ÝA� en
¯öö ööö næÏ§Ó 0�r�n Ó§[�A� a ä} Ïæn
�A[ÄænÓ !§¢§e Ø£¯äö 9�4�; �" 9���"

ßß¯ ß�s ×öØ /
0 �<$" �9�0 �� 2/�"0�$/!�2�$" �æï
ÝnÏ�nÓ eÌæ¢n eo��QoÏAÝ�§¢ n¢ eAÝn eæ ö}Ù¯¯Ùäöä¯b �Ì�ÓÓn�Q�on
�o¢oÏA�n �ïÝÏA§Ïe�¢A�Ïn enÓ AÓÓ§[�oÓb ÓÝAÝæA¢Ý eA¢Ó �nÓ
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��Ïn[Ý�§¢ enÓ A{{A�ÏnÓ �æÏ�e�ÄænÓ nÝ en
�ÌAe��¢�ÓÝÏAÝ�§¢ �§[A�n


§��æ¢n en 0A�¢Ý��nÏ�A�¢�"æn��nÓ

-Ï§�nÝ eÌA�o¢A�n�n¢Ý eæ Ón[ÝnæÏ en �A

AQAÓÓð ·AÏ �A [ÏoAÝ�§¢ eÌæ¢ ·AÏ��¢�

[§��æ¢A�b nÝ eÌæ¢n í§�n eÌA[[rÓ Aæ ·AÏ��¢�
nÝ G æ¢ �§Ý�ÓÓn�n¢Ý

-AÏ AÏÏpÝo ·Ïo{n[Ý§ÏA� ¢´ ��äöä¯�ß×s eæ ä ¢§ín�QÏn äöä¯b �n
·Ï§�nÝ [��enÓÓæÓ í�Óo nÓÝ Ó§æ��Ó G æ¢n n¢ÄæpÝn ·ÏoA�AQ�n G �A
eo[�AÏAÝ�§¢ eÌæÝ���Ýo ·æQ��Äæn nÝ G æ¢n n¢ÄæpÝn ·AÏ[n��A�Ïn eA¢Ó
�nÓ {§Ï�nÓ eoÝnÏ��¢onÓ ·AÏ �n 
§en en �Ìnï·Ï§·Ï�AÝ�§¢ ·§æÏ
[AæÓn eÌæÝ���Ýo ·æQ��Äæn½
4¢ e§ÓÓ�nÏ eÌn¢ÄæpÝn ·ÏoA�AQ�n G �A eo[�AÏAÝ�§¢ eÌæÝ���Ýo ·æQ��Äæn
A�¢Ó� ÄæÌæ¢ Ïn��ÓÝÏn eÌn¢ÄæpÝn G {næ���nÝÓ ¢§¢ �§Q��nÓ [§Ýo nÝ
·AÏA·�o ·AÏ �n [§���ÓÓA�Ïn n¢ÄæpÝnæÏ Ó§¢Ý eo·§ÓoÓ n¢ �A�Ï�n
en 0A�¢Ý��nÏ�A�¢�"æn��nÓ ¹} � Ïæn en �A !A�Ï�n � Ø£ä¯ö
0A�¢Ý��nÏ�A�¢�"æn��nÓº ·n¢eA¢Ý ß¯ �§æÏÓ [§¢Óo[æÝ�{Ó eæ �AÏe�
äß ¢§ín�QÏn äöä¯ Aæ �næe� äß eo[n�QÏn äöä¯ �¢[�æÓ A{�¢ Äæn
[�A[æ¢ ·æ�ÓÓn n¢ ·Ïn¢eÏn [§¢¢A�ÓÓA¢[n Aæï �§æÏÓ nÝ �næÏnÓ
�AQ�Ýæn�Ó eÌ§æínÏÝæÏn Aæ ·æQ��[ en �A �A�Ï�nb [§¢Ó��¢nÏ
oín¢Ýæn��n�n¢Ý ÓnÓ §QÓnÏíAÝ�§¢Ó ÓæÏ �n Ïn��ÓÝÏn §æ �nÓ AeÏnÓÓnÏ
·AÏ o[Ï�Ý n¢ �A�Ï�n Aæ [§���ÓÓA�Ïn n¢ÄæpÝnæÏb �nÄæn� �nÓ
A¢¢nïnÏA Aæ Ïn��ÓÝÏn eÌn¢ÄæpÝn½
4¢ e§ÓÓ�nÏ nÝ æ¢ Ïn��ÓÝÏn eÌn¢ÄæpÝn ·AÏ[n��A�Ïn §æínÏÝb [§Ýo nÝ
·AÏA·�o ·AÏ �n �A�Ïn Ó§¢Ý o�A�n�n¢Ý eo·§ÓoÓ n¢ �A�Ï�n en
0A�¢Ý��nÏ�A�¢�"æn��nÓ ¹} � Ïæn en �A !A�Ï�n � Ø£ä¯ö
0A�¢Ý��nÏ�A�¢�"æn��nÓº A{�¢ Äæn [�A[æ¢ ·æ�ÓÓn n¢ ·Ïn¢eÏn
[§¢¢A�ÓÓA¢[n eA¢Ó �nÓ [§¢e�Ý�§¢Ó ·Ïo[�ÓonÓ [��enÓÓæÓ nÝ
[§¢Ó��¢nÏ oín¢Ýæn��n�n¢Ý ÓnÓ §QÓnÏíAÝ�§¢Ó ÓæÏ �n Ïn��ÓÝÏn §æ �nÓ
AeÏnÓÓnÏ ·AÏ o[Ï�Ý Aæ �A�Ïn Äæ� �nÓ �§�¢eÏA Aæï Ïn��ÓÝÏnÓ
eÌn¢ÄæpÝn §æ Aæ [§���ÓÓA�Ïn n¢ÄæpÝnæÏ n¢ �A�Ï�n½
�n [§���ÓÓA�Ïn n¢ÄæpÝnæÏ Ón Ý�n¢eÏA G �A e�Ó·§Ó�Ý�§¢ eæ ·æQ��[
· § æ Ï Ï n [ n í § � Ï Ó n Ó § Q Ó n Ï í A Ý � § ¢ Ó n ¢ �A � Ï � n e n
0A�¢Ý��nÏ�A�¢�"æn��nÓ [§��n Óæ�Ý a
� �n �AÏe� äß ¢§ín�QÏn äöä¯ en £�öö G ¯¯�öö
� �n ÓA�ne� ¯¯ eo[n�QÏn äöä¯ en £�öö G ¯¯�öö
� �n �næe� äß eo[n�QÏn äöä¯ en ¯ö�öö G ¯ä�öö
!§¢Ó�næÏ !�[�n� 	$4"�$� nÓÝ eoÓ��¢o n¢ ÄæA��Ýo en
[§���ÓÓA�Ïn n¢ÄæpÝnæÏ ·AÏ �A ·ÏoÓ�en¢Ýn eæ ÝÏ�Qæ¢A�
Ae��¢�ÓÝÏAÝ�{ en �ð§¢½
�n [§���ÓÓA�Ïn n¢ÄæpÝnæÏ ·Ï§[oenÏA G �Ìn¢ÄæpÝn ·æQ��Äæn
·ÏoA�AQ�n G �A eo[�AÏAÝ�§¢ eÌæÝ���Ýo ·æQ��Äæn nÝ G �Ìn¢ÄæpÝn
·AÏ[n��A�Ïn½
�A¢Ó æ¢ eo�A� en ÝÏn¢Ýn �§æÏÓ G [§�·ÝnÏ en �A [�©ÝæÏn enÓ
n¢ÄæpÝnÓb �n [§���ÓÓA�Ïn n¢ÄæpÝnæÏ Ïn�nÝÝÏA Aæ ·Ïo{nÝ æ¢
ÏA··§ÏÝ nÝ ÓnÓ [§¢[�æÓ�§¢Ó �§Ý�íonÓ n¢ ·Ïo[�ÓA¢Ý Ó� n��nÓ Ó§¢Ý
{Aí§ÏAQ�nÓ §æ ¢§¢ G �Ì§·oÏAÝ�§¢ nÝ Ïoe��nÏA o�A�n�n¢Ý �n

·Ï§[rÓ�ínÏQA� en �Ì§·oÏAÝ�§¢ nÝ Ó§¢ Aí�Ó ÓæÏ �Ìn�·Ï�Ón enÓ
§æíÏA�nÓ ·Ï§�nÝoÓ eA¢Ó �n [AeÏn en �Ìn¢ÄæpÝn ·AÏ[n��A�Ïn½
�n ·æQ��[ ·§æÏÏA ·Ïn¢eÏn [§¢¢A�ÓÓA¢[n eæ ÏA··§ÏÝ nÝ enÓ
[§¢[�æÓ�§¢Ó eæ [§���ÓÓA�Ïn n¢ÄæpÝnæÏ n¢ �A�Ï�n en
0A�¢Ý��nÏ�A�¢�"æn��nÓ ¹} � Ïæn en �A !A�Ï�n � Ø£ä¯ö
0A�¢Ý��nÏ�A�¢�"æn��nÓºb A�¢Ó� ÄæÌG �A ·Ïo{n[ÝæÏn eæ /�©¢n
¹e�Ïn[Ý�§¢ enÓ A{{A�ÏnÓ �æÏ�e�ÄænÓ nÝ en �ÌAe��¢�ÓÝÏAÝ�§¢ �§[A�n �
QæÏnAæ en �ÌæÏQA¢�Ó�n nÝ en �ÌæÝ���Ýo ·æQ��Äænºb ·n¢eA¢Ý �n eo�A�
eÌæ¢ A¢ G [§�·ÝnÏ en �A [�©ÝæÏn enÓ n¢ÄæpÝnÓ½ 
nÓ e§[æ�n¢ÝÓ
ÓnÏ§¢Ý Ýn¢æÓ G �A e�Ó·§Ó�Ý�§¢ eæ ·æQ��[ ÓæÏ �n Ó�Ýn �¢ÝnÏ¢nÝ
Óæ�íA¢Ý a�ÝÝ·ÓaÙÙîîî½Ï�§¢n½�§æí½{ÏÙ-§��Ý�ÄænÓ�·æQ��ÄænÓÙ
§��
�n[Ý�í�ÝnÓ�ÝnÏÏ�Ý§Ï�A�nÓÙ-Ï§[neæÏnÓÙ�n[�AÏAÝ�§¢Ó�e�æÝ���Ýn�·æQ���
ÄænÙ/A··§ÏÝÓ�enÓ�[§���ÓÓA�ÏnÓ�n¢ÄænÝnæÏÓ½
�n ·Ïo{nÝ eæ /�©¢n nÓÝ �ÌAæÝ§Ï�Ýo [§�·oÝn¢Ýn ·§æÏ ·Ïn¢eÏn �A
eo[�Ó�§¢ eo[�AÏA¢Ý eÌæÝ���Ýo ·æQ��Äæn �n ·Ï§�nÝ nÝ ·§æÏ eoÝnÏ��¢nÏb
·AÏ AÏÏpÝo en [nÓÓ�Q���Ýob �A ��ÓÝn enÓ ·AÏ[n��nÓ §æ enÓ eÏ§�ÝÓ Ïon�Ó
���§Q���nÏÓ G nï·Ï§·Ï�nÏ½
�A¢Ó �n [AeÏn en �A ·Ï§[oeæÏn en {�ïAÝ�§¢ enÓ �¢en�¢�ÝoÓ
eÌnï·Ï§·Ï�AÝ�§¢b � �nÓ ·nÏÓ§¢¢nÓ �¢ÝoÏnÓÓonÓb AæÝÏnÓ Äæn �n
·Ï§·Ï�oÝA�Ïnb �ÌæÓæ{Ïæ�Ý�nÏb �nÓ {nÏ��nÏÓb �nÓ �§[AÝA�ÏnÓb [næï Äæ� §¢Ý
enÓ eÏ§�ÝÓ eÌn�·�ðÝo§Ónb eÌ�AQ�ÝAÝ�§¢ §æ eÌæÓA�n nÝ [næï Äæ�
·næín¢Ý Ïo[�A�nÏ enÓ ÓnÏí�ÝæenÓ Ó§¢Ý Ýn¢ænÓ en Ón {A�Ïn
[§¢¢A�ÝÏn G �Ìnï·Ï§·Ï�A¢Ý eA¢Ó æ¢ eo�A� eÌæ¢ �§�Ó G ·AÏÝ�Ï en �A
eAÝn en ·æQ��[AÝ�§¢ nÝ eÌA{{�[�A�n en [nÝ Aí�Ób G eo{AæÝ en Äæ§�b
n��nÓ ÓnÏ§¢Ý eo[�ænÓ en Ý§æÓ eÏ§�ÝÓ G �¢en�¢�Ýo �½
�nÓ ���næQ�nÓ [§¢[nÏ¢oÓ Ó§¢Ý Ó�ÝæoÓ ÓæÏ �n ÝnÏÏ�Ý§�Ïn en �A
[§��æ¢n en 0A�¢Ý��nÏ�A�¢�"æn��nÓ nÝ {��æÏn¢Ý ÓæÏ �ÌoÝAÝ
·AÏ[n��A�Ïn eo·§Óo eA¢Ó �A [§��æ¢n½
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-Ï§�nÝ en eo[�AÓÓn�n¢Ý nÝ eÌA��o¢AÝ�§¢ eæ [�n��¢ ÏæÏA� �n 9A¢n�
n¢ íæn en �ÌA[Äæ�Ó�Ý�§¢ ·AÏ �n ���
 eæ 9A¢n� ÓæÏ �A [§��æ¢n
en 0A�¢Ý��æÓÝ�eÌ�íÏAð ¹Ø£s×öº � �n 9A¢n�
-AÏ AÏÏpÝo ¢´¯¯¯Ùäöä¯ eæ äö ¢§ín�QÏn äöä¯b æ¢n n¢ÄæpÝn
·æQ��Äæn ÓæÏ �n ·Ï§�nÝ ÓæÓí�Óob eÌæ¢n eæÏon en ¯} �§æÏÓ nÓÝ
·ÏnÓ[Ï�Ýn eæ �AÏe� ö× eo[n�QÏn äöä¯ Aæ �AÏe� ä¯ eo[n�QÏn
äöä¯ �¢[�æÓ½

n ·Ï§�nÝb Ïn�níA¢Ý en �ÌA��o¢AÝ�§¢ eÌæ¢ [�n��¢ ÏæÏA� A··AÏÝn¢A¢Ý
G æ¢n [§��æ¢n nÓÝ ÏoA��Óo [§¢{§Ï�o�n¢Ý Aæ 
§en enÓ
/n�AÝ�§¢Ó n¢ÝÏn �n -æQ��[ nÝ �Ì�e��¢�ÓÝÏAÝ�§¢ AÏÝ�[�nÓ �½ ¯ß��¯ G
�½¯ß�½ä Ö /½¯ß��ß G /½¯ß��ßä nÝ Ón�§¢ �nÓ �§eA��ÝoÓ {�ïonÓ ·AÏ
eo[ÏnÝ n¢ 
§¢Ón�� eÌ�ÝAÝ nÝ ÏoÓæ�Ýn en �A [§�Q�¢A�Ó§¢ en �A ·AÏÝ�n
Ïo��n�n¢ÝA�Ïn eæ 
/-� nÝ �A ·AÏÝ�n Ïo��n�n¢ÝA�Ïn Óæ 
§en /æÏA�
nÝ en �A -p[�n !AÏ�Ý��n AÏÝ�[�nÓ �½¯Ø¯�¯ö nÝ �½¯Ø¯�¯ö�¯ Ö
/½¯Ø¯�ä} G /½¯Ø¯�ä×½
�n [§���ÓÓA�Ïn n¢ÄæpÝnæÏ nÓÝ !§¢Ó�næÏ !AæÏ�[n ��/$4�$"b
�¢�o¢�næÏ enÓ oÝæenÓ nÝ Ýn[�¢�ÄænÓ eÌAÏ�n�n¢Ýb ÏnÝÏA�Ýo½
-n¢eA¢Ý �A eæÏon en �Ìn¢ÄæpÝnb �n e§ÓÓ�nÏ eÌn¢ÄæpÝn ·æQ��Äæn
nÓÝ e�Ó·§¢�Q�n G �A !A�Ï�n en 
�A�Q§ÓÝ�����rÏnÓb Ó�r�n en
�Ìn¢ÄæpÝnb §ê �n ·æQ��[ ·§æÏÏA �n [§¢Óæ�ÝnÏb Aæï �§æÏÓ nÝ �næÏnÓ
eÌ§æínÏÝæÏn enÓ QæÏnAæï Aæ ·æQ��[b ÓæÏ æ¢ Óæ··§ÏÝ ·A·�nÏb nÝ
[§¢Ó��¢nÏ ÓnÓ §QÓnÏíAÝ�§¢Ó nÝ ·Ï§·§Ó�Ý�§¢Ó e�Ïn[Ýn�n¢Ý ÓæÏ �n
Ïn��ÓÝÏn eÌn¢ÄæpÝn G {næ���nÝÓ ¢§¢ �§Q��nÓb [§Ýo nÝ ·AÏA·�o ·AÏ
�n [§���ÓÓA�Ïn n¢ÄæpÝnæÏ½
-n¢eA¢Ý �A eæÏon en �Ìn¢ÄæpÝnb �nÓ §QÓnÏíAÝ�§¢Ó nÝ ·Ï§·§Ó�Ý�§¢Ó

o[Ï�ÝnÓ ÓæÏ [n ·Ï§�nÝ ·næín¢Ý pÝÏn AeÏnÓÓonÓ a
-AÏ í§�n ·§ÓÝA�n a n¢ !A�Ï�n Ó�r�n en �Ìn¢ÄæpÝn a !A�Ï�n en

�A�Q§ÓÝ�����rÏnÓ äö} Ïæn en �A !A�Ï�n Ø£s×ö

�A�Q§ÓÝ�����rÏnÓb G �ÌAÝÝn¢Ý�§¢ eæ [§���ÓÓA�Ïn n¢ÄæpÝnæÏb
�nÄæn� �nÓ A¢¢nïnÏA Aæ Ïn��ÓÝÏn eÌn¢ÄæpÝn §æ
-AÏ [§æÏÏ�n� a �A�Ï�nO[�A�Q§ÓÝA���nÏnÓ½{Ï Aín[ �n¢Ý�§¢ n¢
§Q�nÝ eæ Ý�ÝÏn en �Ìn¢ÄæpÝn ·æQ��Äænb G �ÌAÝÝn¢Ý�§¢ eæ [§���ÓÓA�Ïn
n¢ÄæpÝnæÏb �nÄæn� �nÓ A¢¢nïnÏA Aæ Ïn��ÓÝÏn eÌn¢ÄæpÝn
�n ÏA··§ÏÝ nÝ �nÓ [§¢[�æÓ�§¢Ó eæ [§���ÓÓA�Ïn n¢ÄæpÝnæÏ ÓnÏ§¢Ý
Ýn¢æÓ G �A e�Ó·§Ó�Ý�§¢ eæ ·æQ��[b n¢ !A�Ï�n en 
�A�Q§ÓÝ�����rÏnÓ
·n¢eA¢Ý æ¢ A¢ G [§�·ÝnÏ en �A [�©ÝæÏn en �Ìn¢ÄæpÝn½
�n [§���ÓÓA�Ïn n¢ÄæpÝnæÏ Ïn[níÏA �nÓ §QÓnÏíAÝ�§¢Ó eæ ·æQ��[ G
�A !A�Ï�n en 
�A�Q§ÓÝ�����rÏnÓ a
�n �AÏe� ö× eo[n�QÏn äöä¯ en ¯�� G ¯Ø�
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04/ 24/��"� eæ ¯s ¢§ín�QÏn äöä¯b �� A oÝo [§¢ÓÝ�Ýæo æ¢n
Ó§[�oÝo ·ÏoÓn¢ÝA¢Ý �nÓ [AÏA[ÝoÏ�ÓÝ�ÄænÓ Óæ�íA¢ÝnÓ a
�§Ï�n a 0§[�oÝo ·AÏ A[Ý�§¢Ó Ó��·��{�on
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A5 : Mémoire en réponse au procès verbal : 

PROJET SECTEUR CABASSY  

RÉPONSES AU PROCÈS-VERBAL DE SYNTHÈSE DE M. LE COMMISSAIRE 
ENQUÊTEUR  

Réponses aux questions restées en suspens retenues par le commissaire 
enquêteur :  

1)- Dans un courrier adressé le 21 octobre 2021 à Monsieur le Préfet du Rhône, il est évoqué 
« un projet urbanistique dans un environnement proche » qui conduirait à la suppression de 
places de stationnement en nombre égal à celles créées dans le parking du secteur de la 
Cabassy. De quel projet s’agit-il ? Quels en sont les fondements ?  

La commune reste attentive à la cohérence des aménagements successifs de son territoire. 
L’aménagement du secteur de la Cabassy ne pouvait donc être pensé sans prendre en 
compte l’activité de la place de l’Alambic, espace dynamique de 3600m2 au cœur du village, 
qui offre l’accès à des commerces, à une école ainsi qu’à des stationnements. Le marché 
communal s’installe également tous les dimanches sur cette place. La commune a réhabilité 
une passerelle enjambant un ruisseau reliant la Cabassy à l’Alambic facilitant et sécurisant 
ainsi l’accès des piétons. Lors de la conception du projet d’aménagement de la Cabassy, la 
commune a anticipé la suppression de places de stationnement sur la place de l’Alambic en 
en créant de nouvelles sur le secteur de la Cabassy en quantité égale.  

En septembre 2020, la commune décide de mener une réflexion plus pragmatique sur 
l'évolution de la place de l'Alambic afin de la rendre plus conviviale, verdoyante et 
fonctionnelle. La commune sélectionne alors Axe Saône, agence Architecture, Paysage et 
Urbanisme, pour mener à bien cette réflexion dans le souci d’allier le développement de 
l’habitat tout en protégeant l’environnement.  

2)- Le périmètre de l’opération tracé en rouge sur le plan 3 « extrait cadastral » englobe la 
totalité des trois parcelles 100, 101, 102 alors que l’élargissement du chemin de la Cabassy 
ne recouvre pas tout à fait l’intégralité de la surface de ces trois parcelles. Aucune précision 
à ce sujet n’étant apportée dans le dossier de présentation, qu’est-ce qui justifie l’extension 
de l’emprise sur l’intégralité des parcelles ?  

En premier lieu, la totalité des parcelles a été retenue par la commune dans une logique 
d’élargissement et de sécurisation de la voie. La commune se doit de mettre en sécurité les 
différents usagers de ces espaces. Ces derniers sont inutilisés et laissés en friche depuis une 
quinzaine d’années. Aucune requête des propriétaires quant à l’affectation de ces parcelles 
situées en zone urbanisable dans le PLU n’a été relevée.  

En second lieu, la commune n’a pas jugé loyal de laisser aux propriétaires quelques mètres 
carrés de parcelles enclavés entre des places de stationnement et un mur de clôture dont ils 
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ne pourraient faire aucun usage. La végétalisation de ces quelques mètres carrés 
contribuera à l’amélioration du cadre de vie des usagers de ce secteur. De plus l’entretien 
de l’arbre à haute tige sera ainsi clairement de la responsabilité de la municipalité 

Réponses aux remarques contenues dans les observations des citoyens  

• -  M. Szternberg  
o •  Un éclairage public est bien prévu, en lien avec le SYDER, le long du 

chemin de la Cabassy  
o •  La grange, propriété municipale, était un entrepôt. La commune a déjà 

évacué une  

bonne partie des matériels entreposés et abattu la partie en bardage 
métallique. Pendant la durée des chantiers publics et privés du secteur 
l’extérieur de ce périmètre est bouclé par des barrières provisoires de 
chantier. 
La partie ancienne, petit bâti traditionnel en pierres dorées, sera réhabilitée 
(petites salles d’exposition par exemple). La partie plus récente en ossature 
béton pourra évoluer vers un abri pour les promeneurs avec mise en 
sécurité du bâtiment et de son environnement.  

• -  M. Signoret  
o •  Des systèmes de protection sont bien prévus au droit des emplacements 

de parking  
o •  Tous les espaces verts sur l’espace public seront conçus et entretenus par 

la commune  
o •  Une attention particulière sera demandée au SYDER quant à l’orientation 

des éclairages  

publics.  

• -  Famille Viricel  
o •  Une fois devenue propriétaire des parcelles concernées par la DUP, la 

municipalité  

veillera à maintenir un accès « piétons et brouette » à l’arrière du tènement 
Viricel. Il appartiendra à la famille Viricel de trouver, si nécessaire, un 
arrangement avec la parcelle privée voisine et de poser un portilllon.  

o •  Les 2 emplacements à l’entrée du chemin de la Cabassy sont prévus dans 
le plan d’aménagement rationnel de l’espace, en lien avec la requalification 
partielle de la place de l’Alambic  

• -  M. Dumortier  
o •  Pour information, j’ai regardé la liste des parcelles appartenant en tout 

ou partie à M.  

Dumortier. Les parcelles en centre-bourg sont classées Ub. Les 2 parcelles 
situées en  
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campagne sont bien évidemment classées en zone A.  

o •  M. Dumortier peut arguer que les contraintes de l’OAP (orientation 
d’aménagement  

programmé) minorent l’intérêt d’une réhabilitation de la maison du centre-
bourg. Il me semble que c’est plutôt l’absence prolongée de tout entretien 
qui rend bien plus onéreux les travaux nécessaires !  

Le 17 janvier 2022 Noël ANCIAN, Maire de Saint Germain Nuelles  

 
 


